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ATTENDU QU’en vertu de l’article 47 de cette loi,
le gouvernement détermine la date du début des activités
de ce fonds, ses actifs et ses passifs ainsi que la nature
des coûts qui peuvent lui être imputés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 502-2003
du 31 mars 2003, le gouvernement a fixé la date du
début des activités de ce fonds au 1er avril 2003;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 729-2004
du 28 juillet 2004, le gouvernement a approuvé les
orientations et les normes du Fonds québécois d’initia-
tives sociales;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer les orienta-
tions et les normes du Fonds québécois d’initiatives
sociales approuvées par le décret numéro 729-2004
du 28 juillet 2004;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE soient approuvées les orientations et les normes
du Fonds québécois d’initiatives sociales annexées à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53783

Gouvernement du Québec

Décret 467-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de la Commission de la capitale
nationale du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
de la capitale nationale (L.R.Q., c. C-33.1.) institue la
Commission de la capitale nationale du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que les affaires de la Commission
sont administrées par un conseil d’administration de
treize membres nommés par le gouvernement, dont
un président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que parmi les membres du conseil
d’administration autres que le président, au moins trois
doivent résider sur le territoire de la Ville de Québec et
au moins un sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration, sauf celui du président, est d’au plus
trois ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président, ne sont pas rémunérés,
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 565-2008
du 3 juin 2008, madame Nancy Bélanger a été nommée
membre du conseil d’administration de la Commission
de la capitale nationale du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale :

QUE madame Guylaine Leclerc, juricomptable auto-
nome, soit nommée membre du conseil d’administration
de la Commission de la capitale nationale du Québec
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Nancy Bélanger;

QUE madame Guylaine Leclerc soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53784

Gouvernement du Québec

Décret 470-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT la nomination de quatre coroners à
temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommandation
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement
peut nommer des coroners à temps partiel;
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ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
personnes appelées à devenir coroners sont sélectionnées
conformément aux règlements;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et pro-
cédures de sélection des personnes aptes à être nommées
coroners a été édicté par le décret numéro 2110-85
du 9 octobre 1985;

ATTENDU QUE l’aptitude des personnes suivantes
a été évaluée conformément aux dispositions de ce
règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées coroners
à temps partiel pour un mandat de deux ans à compter
des présentes :

— Dr Bernard Gélinas, médecin à Gatineau;

— Dre Caryne Lessard, médecin à Gatineau;

— Dr Philippe Nobécourt, médecin à Saint-Georges
de Beauce;

— Dre Guylène Thériault, médecin à Gatineau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53785

Gouvernement du Québec

Décret 471-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société du Palais des congrès
de Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur
la Société du Palais des congrès de Montréal (L.R.Q.,
c. S-14.1) est constituée la Société du Palais des congrès
de Montréal;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit que la
Société est administrée par un conseil d’administration
composé de onze membres dont le président du conseil et
le président-directeur général, que le gouvernement nomme
les membres du conseil, autres que le président de celui-ci
et le président-directeur général, en tenant compte des
profils de compétence et d’expérience approuvés par le
conseil et que ces membres, dont au moins trois sont
nommés après consultation des organismes représenta-
tifs du milieu, sont nommés pour un mandat d’au plus
quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil
d’administration est comblée suivant les règles de nomi-
nation prévues à cette loi;

ATTENDU QU’en vertu que l’article 11.1 de cette loi,
les membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1115-2009
du 21 octobre 2009, monsieur Paul Biron était nommé
membre du conseil d’administration de la Société du Palais
des congrès de Montréal, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE monsieur Claude Guay, président et chef de la
direction, iPerceptions inc., soit nommé membre du
conseil d’administration de la Société du Palais des
congrès de Montréal pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Paul Biron;

QUE monsieur Claude Guay soit remboursé des
frais de voyages et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53786

Gouvernement du Québec

Décret 472-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion du pont au-dessus de la rivière Blanche, sur la
route 161, situé sur les territoires des municipalités
de Saint-Romain et de Stornoway

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien
au bénéfice du domaine de l’État;
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